
Quel est l'impact du logement de fonction sur les cotisations
sociales au Luxembourg ?

Réponse courte

L'avantage en nature logement est intégré dans l'assiette de cotisations sociales déclarée au CCSS, au même titre

que le salaire en espèces. Le montant forfaitaire de 20 euros par chambre (majoré des taux familiaux le cas

échéant) s'ajoute au salaire brut pour le calcul des cotisations maladie, pension, dépendance et accidents du travail.

Cette inclusion augmente la base cotisable tant pour l'employeur que pour le salarié.

Pour un logement de 3 chambres évalué à 60 euros par mois, l'augmentation des cotisations reste modeste mais

produit des effets à long terme : une base cotisable plus élevée entraîne des droits à pension supérieurs, une

meilleure couverture maladie et un calcul de l'indemnité de dépendance plus favorable. L'employeur supporte sa part

patronale sur ce montant supplémentaire.

Définition

L'impact sur les cotisations sociales désigne l'ensemble des conséquences financières résultant de l'inclusion

de l'avantage en nature logement dans l'assiette de cotisations au CCSS. Cet impact concerne à la fois le coût

direct (cotisations supplémentaires) et les effets indirects (droits à prestations).

Le système luxembourgeois de sécurité sociale repose sur une assiette large incluant tous les éléments de

rémunération, y compris les avantages en nature. Le logement de fonction, soumis à l'évaluation forfaitaire,

contribue donc aux branches maladie, pension, dépendance et accidents du travail.

Conditions d’exercice

L'inclusion du logement dans l'assiette de cotisations obéit aux conditions suivantes.

Condition Description

Assiette concernée Toutes les branches de la sécurité sociale (maladie, pension, dépendance, accidents)

Base de calcul Montant forfaitaire de 20 euros par chambre + taux familiaux

Plafond cotisable Le plafond de cotisation s'applique au total salaire + avantages en nature

Part salariale Le salarié cotise sur la base totale incluant l'avantage

Part patronale L'employeur cotise également sur la base totale

Exonération Seul le logement de nécessité absolue de service peut être exclu
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Modalités pratiques

L'impact sur les cotisations se calcule comme suit.

Element Taux salarié Taux employeur Base de calcul

Maladie-maternité 2,80 % 2,80 % Salaire + avantage en nature

Pension 8,00 % 8,00 % Salaire + avantage en nature

Dépendance 1,40 % 0 % Salaire + avantage en nature

Accidents du travail 0 % Variable Salaire + avantage en nature

Santé au travail 0 % Variable Salaire + avantage en nature

Mutualité 0 % Variable Salaire + avantage en nature

Exemple : AN 60 euros +7,33 euros +6,49 euros min. 60 euros d'assiette supplémentaire

Pratiques et recommandations

Intégrer systématiquement l'avantage en nature logement dans le calcul des cotisations sociales, sans exception

(sauf nécessité de service documentée).

Vérifier que le logiciel de paie applique correctement les taux de cotisations sur la base totale incluant l'avantage.

Informer le salarié de l'impact positif sur ses droits à pension et à prestations maladie résultant de l'inclusion de

l'avantage dans l'assiette.

Contrôler annuellement que le plafond cotisable n'est pas atteint de manière à optimiser la déclaration.

Anticiper le coût patronal supplémentaire lors du budget prévisionnel des charges sociales.

Documenter le calcul des cotisations sur l'avantage en nature pour faciliter les contrôles du CCSS.

Cadre juridique

Les références suivantes encadrent l'impact sur les cotisations sociales.
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Référence Objet

Code de la sécurité sociale (art. 33)
Définition de l'assiette de cotisations incluant les avantages en

nature

Code de la sécurité sociale (art. 35) Plafond cotisable

Règlement grand-ducal du 24 décembre

1997
Barème forfaitaire d'évaluation du logement

Loi du 4 décembre 1967 (art. 104) Evaluation des avantages en nature

Art. L.121-4 du Code du travail Mentions obligatoires du contrat de travail

Bien que l'avantage en nature logement augmente le coût total pour l'employeur et la base imposable du salarié, il génère également

des droits supplémentaires en matière de pension et de prestations sociales. L'impact financier direct reste limité en raison du barème

forfaitaire modeste de 20 euros par chambre. L'omission de la déclaration expose l'employeur à un redressement rétroactif avec

majorations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4

